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(54) DISPOSITIF DE PORTE COULISSANTE

(57) L’invention concerne un dispositif (D) de porte
coulissante comprenant un rail (400), un panneau de por-
te (100) et des panneaux d’habillage (300),
ledit rail (400) venant se disposer en applique au-dessus
d’une ouverture (O) de porte pratiquée dans une paroi
murale (P),
ledit rail (400) étant préformé pour accueillir lesdits pan-
neaux d’habillage (300) qui viennent s’y lier,

remarquable en ce que lesdits panneaux d’habillage
(300) sont dimensionnés et préformés d’une part, pour
créer entre la paroi (P) et la face arrière des panneaux
d’habillage (300) un volume d’accueil (200) dudit pan-
neau de porte (100) en position ouverte et, d’autre part,
pour occuper la totalité de la hauteur de la paroi (P) sur
laquelle ils s’installent.

Applications : porte à galandage, porte coulissante.
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Description

DOMAINE D’APPLICATION DE L’INVENTION

[0001] La présente invention a trait au domaine des
portes coulissantes dites à galandage et notamment aux
adaptations permettant d’associer dans les meilleures
conditions lesdites portes aux parois qui les accueillent.

DESCRIPTION DE L’ART ANTÉRIEUR

[0002] Classiquement, un galandage est un châssis
incorporé dans une cloison qui permet au panneau cou-
lissant de porte de disparaitre dans la paroi lors de
l’ouverture de la porte. Ce châssis comprend une struc-
ture métallique contenant un ou plusieurs rails et un gui-
dage au sol. Une telle configuration évite les inconvé-
nients d’une porte à battant rotatif qui requiert de garder
libre sur un côté de l’ouverture, un volume conséquent
d’autoriser l’ouverture.
[0003] Il est néanmoins difficile d’intégrer une porte à
galandage dans une paroi murale si l’habitation n’est pas
en construction ou si l’on n’accepte pas la destruction de
la paroi existante.
[0004] Afin de proposer les avantages d’une porte cou-
lissante sans nécessiter une modification de la paroi, la
demanderesse a conçu et réalisé un rail de suspension
venant se poser en applique au-dessus de l’ouverture
de porte. Un tel rail est décrit et représenté dans le do-
cument FR2980509 qui proposait une porte coulissante
comprenant

- un panneau de porte coulissant dont la partie supé-
rieure est liée à un bloc de guidage venant se fixer
au mur et comprenant,

- un profilé formant rail de guidage et préformé pour
servir de surfaces de roulement à un ou plusieurs
chariots auxquels est suspendu ledit panneau de
porte.

[0005] Cette porte était remarquable en ce qu’une ou
plusieurs ailettes se projetaient à partir dudit profilé, de
part et d’autre de l’axe de déplacement du chariot, pour
venir se fixer au mur d’une part et accueillir de façon
démontable un panneau d’habillage de façade d’autre
part.
Une telle solution technique offre les avantages d’une
porte coulissante en minimisant les opérations nécessai-
res à sa mise en place. En effet, pour ce faire, il suffit de :

- retirer l’ancien battant de porte et éventuellement
ses gonds,

- installer le rail au-dessus de l’ancienne huisserie,
- fixer des chariots à la partie haute de l’ancien battant

ou d’un nouveau,
- engager les chariots dans le rail.

Ce rail avait en outre pour avantage de faciliter l’instal-

lation de l’habillage du rail.
Néanmoins, une telle solution technique ne permet pas
d’obtenir l’effet esthétique d’une porte à galandage où le
panneau de porte disparaît dans la cloison ou la paroi.

DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0006] Partant de cet état de fait, la demanderesse a
mené des recherches visant à proposer une solution
technique de porte coulissante réunissant les avantages
d’un rail en applique avec ceux d’une porte à galandage.
Ces recherches ont abouti à la conception et à la réali-
sation d’un dispositif de porte coulissante nouveau per-
mettant d’obvier aux inconvénients précités. Ce dispositif
de porte coulissante comprend un rail, un panneau de
porte et des panneaux d’habillage, ledit rail venant se
disposer en applique au-dessus d’une ouverture de porte
pratiquée dans une paroi murale, ledit panneau de porte
étant équipé en partie supérieure d’au moins un chariot
de guidage en translation, ledit chariot de guidage venant
coopérer avec ledit rail, ledit rail étant préformé pour ac-
cueillir lesdits panneaux d’habillage qui viennent s’y lier.
Il est remarquable en ce que lesdits panneaux d’habillage
sont dimensionnés et préformés d’une part pour créer,
entre la paroi et la face arrière des panneaux d’habillage,
un volume d’accueil dudit panneau de porte en position
ouverte et d’autre part pour occuper la totalité de la hau-
teur de la paroi sur laquelle ils s’installent. Ainsi, le ga-
landage se trouve positionné en applique sur la paroi
comme le rail. Grâce à l’invention, il n’est plus nécessaire
d’aménager le volume intérieur de la paroi ou de créer
une nouvelle paroi pour accueillir le panneau de porte
coulissant et pour obtenir l’esthétique d’une porte à ga-
landage. Les possibilités d’intégrer ce type de porte sont
augmentées et peuvent désormais concerner la rénova-
tion sans destruction de paroi. De plus, l’esthétique est
optimisée en habillant non seulement le volume d’accueil
du panneau de porte en position ouverte mais également
la surface de paroi située entre le rail et le plafond. Au
delà de l’esthétique, il n’est plus non plus nécessaire de
laisser un volume libre pour autoriser la translation du
panneau de porte puisque l’habillage en protège la cour-
se. Il est donc possible d’utiliser la surface ou le volume
autour de l’habillage sans gêner le fonctionnement du
dispositif. Le dispositif de l’invention présente ainsi tous
les avantages d’une porte coulissante à galandage mais
sans ses inconvénients.
[0007] Selon une autre caractéristique particulière-
ment avantageuse de l’invention, le dispositif comprend
un profilé additionnel de liaison qui vient se fixer audit
rail et qui est préformé pour proposer deux projections
coplanaires verticales, l’une orientée vers le haut et
l’autre orientée vers le bas sur lesquelles viennent s’en-
gager les chants d’un ou plusieurs panneaux d’habillage,
la projection orientée vers le haut accueillant un ou plu-
sieurs panneaux supérieurs d’habillage et la projection
orientée vers le bas accueillant un ou plusieurs panneaux
inférieurs d’habillage. Cette caractéristique permet de fa-
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ciliter la liaison entre le rail et les panneaux d’habillage
en créant une interface mécanique entre le rail et les
panneaux. Elle évite une liaison directe entre le rail et
les panneaux et permet de disposer d’une profondeur de
liaison supérieure à l’épaisseur des panneaux d’habilla-
ge. Une telle liaison évite en outre tout détachement des
panneaux en cas de contrainte horizontale.
[0008] De plus, le profilé de liaison va pouvoir être pré-
formé pour non seulement offrir des surfaces de retenue
mais également des surfaces de positionnement pour
les panneaux. Ainsi, selon une autre caractéristique par-
ticulièrement avantageuse de l’invention, ledit profilé ad-
ditionnel de liaison comprend une partie centrale verti-
cale dont la face avant sert de surface d’appui à la face
verticale arrière du panneau d’habillage supérieur enga-
gé sur la projection verticale orientée vers le haut.
[0009] Selon une autre caractéristique particulière-
ment avantageuse de l’invention, ledit profilé additionnel
de liaison est préformé de façon à positionner la liaison
entre les chants des panneaux d’habillage à une hauteur
inférieure à celle dudit rail sur la paroi. En effet, un autre
avantage de l’utilisation d’un profilé de liaison s’interca-
lant entre le rail et les panneaux réside dans le fait qu’il
permet de définir la hauteur de la ligne de jonction entre
les panneaux supérieurs et les panneaux inférieurs. Un
tel décalage de hauteur évite que les panneaux d’habilla-
ge inférieurs ne présentent une hauteur supérieure à cel-
le du panneau de porte ce qui facilite la logistique (em-
ballage, manutention) du dispositif.
[0010] Afin de répondre au même problème technique,
les montants d’habillage venant se fixer à la paroi et sup-
portant les panneaux habillage sont réalisés en au moins
deux parties. Cette conception limitant l’encombrement
des pièces constitutives du dispositif permet de proposer
une version transportable facilement et prête-à-monter,
pour une diffusion grand public. Ainsi selon l’invention,
le dispositif de porte coulissante est remarquable en ce
qu’il adopte une configuration prête-à-monter compre-
nant les éléments suivants :

- un rail supérieur,
- un profilé additionnel de liaison,
- au moins un panneau d’habillage inférieur,
- au moins un panneau d’habillage supérieur,
- des montants en plusieurs parties.

[0011] Selon une caractéristique plus précise, ledit
profilé additionnel de liaison adopte un profil comprenant
une partie verticale plane centrale présentant sur sa face
arrière, une préformation permettant sa liaison avec le
rail et sur sa face avant, une préformation permettant sa
liaison avec les panneaux d’habillage inférieur et supé-
rieur.
[0012] La liaison du profilé de liaison avec le rail et
celle avec les panneaux d’habillage ont fait l’objet d’une
étude spécifique pour être optimisées.
[0013] Selon une autre caractéristique particulière-
ment avantageuse de l’invention, la liaison entre le profilé

additionnel de liaison et les panneaux d’habillage est mi-
se en oeuvre grâce aux caractéristiques suivantes :

- pour le profilé additionnel de liaison, par la préfor-
mation des projections verticales de façon à ce que
les projections verticales forment une projection pla-
ne nervurée sur au moins une face, la nervure étant
positionnée sur une partie médiane de la projection
plane de façon à définir une partie de moindre épais-
seur de part et d’autre de la nervure, et

- pour les panneaux d’habillage, par la préformation
d’une rainure adoptant un profil en U du chant des
panneaux, rainure s’engageant sur la projection ver-
ticale nervurée à des fins de fixation.

La partie de moindre épaisseur facilite l’insertion de la
projection dans la rainure et permet un bon positionne-
ment avant le maintien en position réalisé par l’insertion
de la nervure dans la rainure.
[0014] Selon une autre caractéristique particulière-
ment avantageuse de l’invention, le rail est préformé de
projections permettant au profilé additionnel de liaison
de venir s’y fixer, ces projections de fixation du profilé
additionnel de liaison reprenant la même préformation
que celles destinées à l’accueil des panneaux d’habillage
sur le profilé additionnel de liaison.
[0015] Cette caractéristique a notamment pour avan-
tage de permettre audit rail d’accueillir directement des
panneaux d’habillage avec les avantages de cette pré-
formation. Cet accueil direct où le rail est seul installé en
applique sans logement/galandage pour le panneau de
porte, est connu et notamment décrit dans le brevet
FR2980509. Ainsi, un autre avantage technique du pro-
filé additionnel de liaison de l’invention est de permettre,
sur la base d’un rail tel celui connu dudit brevet
FR2980509, l’installation optimisée de panneaux d’ha-
billage (à des fins de création d’un galandage en appli-
que) sans que ces derniers présentent une hauteur su-
périeure à celle du panneau de porte. Le même rail peut
ainsi être utilisé pour les deux configurations (habillage
du rail en applique seul et création d’un galandage en
applique). De plus, en regard de la configuration de la
fixation directe de l’habillage, la fixation est optimisée par
la nouvelle préformation des projections de fixation pré-
formées dans le rail.
[0016] En addition de l’habillage et de l’accueil des
panneaux d’habillage, le dispositif a également fait l’objet
d’une étude concernant l’amortissement de la course
d’ouverture du panneau de porte.
[0017] Comme classiquement, le dispositif comprend
un module d’amortissement de la course du chariot ve-
nant se loger dans le rail, ledit chariot comprenant au
moins une roue. Selon une caractéristique particulière-
ment avantageuse de l’invention, ledit module d’amor-
tissement comprend un corps dont une face sert de butée
à la course du chariot, ladite face étant équipée d’une
projection élastique se projetant sur le chemin de dépla-
cement dudit chariot,
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[0018] ladite projection étant préformée d’un volume
concave reprenant le diamètre extérieur de la roue à des
fins d’accueil de sorte qu’en fin de course, ladite roue
déforme la projection en étant freinée puis se trouve re-
tenue dans ledit volume concave.
[0019] Une telle caractéristique assure le freinage de
la course et la création d’une position retenue de fin de
course d’ouverture en retenant au moins une roue du
chariot.
[0020] Les concepts fondamentaux de l’invention ve-
nant d’être exposés ci-dessus dans leur forme la plus
élémentaire, d’autres détails et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement à la lecture de la description qui
suit et en regard des dessins annexés, donnant à titre
d’exemple non limitatif, un mode de réalisation d’un dis-
positif de porte coulissante conforme à l’invention.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0021]

La figure 1 est un dessin schématique d’une vue
extérieure d’ensemble en perspective d’un dispositif
de porte coulissante monté;
La figure 2 est un dessin schématique d’une vue
extérieure en perspective du début du montage du
dispositif de la figure 1;
La figure 3 est un dessin schématique d’une vue
extérieure en perspective du dispositif en cours de
montage où le panneau d’habillage vertical bas est
placé;
La figure 4 est un dessin schématique d’une vue
extérieure en perspective d’un détail du montage du
profilé de liaison;
La figure 5 est un dessin schématique d’une vue
partielle en coupe de la liaison entre le profilé de
liaison et le rail et entre les chants des panneaux et
le profilé de liaison;
La figure 6 est un dessin schématique d’une vue
partielle en perspective du profilé de liaison seul;
La figure 7 est un dessin schématique d’une vue de
côté du profilé de liaison seul;
La figure 8 est un dessin schématique d’une vue de
côté du rail seul;
La figure 9 est un dessin schématique d’une vue de
face en coupe du rail dans lequel le chariot et le
module d’amortissement ont été illustrés dans une
position d’approche;
La figure 10 est un dessin schématique d’une vue
de face en coupe du rail dans lequel le chariot et le
module d’amortissement ont été illustrés dans une
position de fin de course.
La figure 11 est un dessin schématique d’une vue
partielle en perspective éclatée du montage direct
d’un habillage sur le rail seul.

DESCRIPTION D’UN MODE PRÉFÉRÉ DE RÉALISA-
TION

[0022] Comme illustré sur le dessin de la figure 1, le
dispositif de porte coulissante référencé D dans son en-
semble comprend un panneau de porte 100 coulissant
horizontalement selon la double flèche F1 pour comman-
der l’ouverture O réalisée dans la paroi P. Ce panneau
de porte 100 s’escamote dans un logement 200 (cf. figure
2) vertical défini en applique sur la paroi P et non dans
la paroi comme dans un galandage classique. Ce loge-
ment 200 comprend des panneaux d’habillage référen-
cés de manière générale 300 qui, disposés espacés par
rapport à la paroi P, définissent un volume d’accueil dudit
panneau de porte 100.
[0023] Ces panneaux d’habillage 300 habillent égale-
ment la surface de paroi P séparant le haut du panneau
de porte 100 et le plafond en recouvrant légèrement le
haut du panneau de porte 100.
[0024] Selon le mode de réalisation préféré illustré, les
panneaux d’habillage habillent également la surface ver-
ticale située au niveau de la tapée servant de butée de
fin de course de fermeture du panneau de porte 100.
[0025] Comme illustré sur le dessin de la figure 2, afin
de guider ce panneau de porte 100 dans son mouvement
en translation double flèche F1, le dispositif D comprend
un rail horizontal 400 auquel la partie haute du panneau
de porte 100 est suspendue. De plus, un rail inférieur
500 guide la partie basse du panneau de porte 100. Ce
rail inférieur 500 est logé entre l’habillage 300 et la paroi
P. Il est dimensionné de façon à rester invisible et à ne
pas constituer un obstacle dans l’ouverture O.
[0026] Ce dessin de la figure 2 illustre également les
premières étapes du montage du dispositif D dont :

- l’installation au sol du rail inférieur 500,
- la fixation en applique du rail supérieur 400 sur la

paroi P au-dessus de l’ouverture O,
- la fixation des montants d’habillage 310 et 320.

[0027] L’étape suivante illustrée sur le dessin de la fi-
gure 3 concerne la mise en place de deux panneaux
inférieurs d’habillage vertical de façade 330a et 330b ain-
si que de la tapée 340.
[0028] Selon un mode de réalisation non illustré, un
seul panneau inférieur constitue la façade du volume
d’accueil du panneau de porte 100.
[0029] Comme illustré sur le dessin de la figure 4, un
profilé additionnel de liaison 600 est installé ensuite pour
réaliser la liaison du chant supérieur du panneau inférieur
vertical 330a avec le rail 400.
[0030] Comme illustré sur les dessins des figures 1 et
5, un panneau supérieur d’habillage vertical de façade
350 est installé dans le même plan vertical que les pan-
neaux inférieurs 330a et 330b et vient combler la surface
de paroi P laissée libre entre les panneaux inférieurs
330a et 330b et le plafond (non illustré) que rejoint la
paroi P. Enfin, un panneau vertical latéral de façade 360
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est installé afin de couvrir la surface de paroi délimitée
entre le montant 320 et la tapée 340.
[0031] Comme illustré sur le dessin de la figure 5, le
profilé de liaison 600 est préformé pour assurer la jonc-
tion entre le chant supérieur 331 du panneau inférieur
330b et le chant inférieur 351 du panneau supérieur 350
tout en liant lesdits panneaux au rail 400. Un profilé d’ha-
billage vient habiller le profilé de liaison en l’absence de
panneau inférieur (au-dessus de l’ouverture O).
[0032] Comme illustré sur les dessins des figures 5, 6
et 7, le profilé additionnel de liaison 600 est un profilé
linéaire qui adopte un profil en plusieurs parties dont une
partie verticale plane centrale 610 présentant, sur sa face
arrière, une préformation 620 permettant sa liaison avec
le rail 400 et, sur sa face avant, une préformation 630
permettant sa liaison avec les panneaux d’habillage in-
férieur et supérieur.
[0033] Selon le mode de réalisation illustré, la préfor-
mation 620 de liaison avec le rail 400 comprend deux
projections horizontales symétriques 621 et 622 avec
une extrémité adoptant un profil pentu autorisant la dé-
formation élastique de la projection et le maintien en po-
sition. Comme illustrées, ces projections sont position-
nées sur la face arrière de la partie verticale plane cen-
trale de sorte que ladite face arrière serve de butée mé-
canique de fin de course à l’engagement des projections
621 et 622 sur les projections préformées dans le rail
400 et qui seront décrites plus bas.
[0034] La préformation 630 de liaison avec les pan-
neaux d’habillage comprend deux projections coplanai-
res verticales avec l’une 631 orientée vers le haut et
l’autre 632 orientée vers le bas et sur lesquelles viennent
s’engager les chants 351 et 331 des panneaux verticaux
d’habillage respectivement supérieur 350 et inférieur
330a et 330b. Ces deux projections verticales 631 et 632
sont issues du bord d’une partie plane horizontale 640
se projetant à partir de la face avant de la partie plane
verticale 610.
[0035] Lesdits chants 351 et 331 sont chacun préfor-
més d’une rainure verticale 352 et 332 de profil en U
accueillant chacune une projection respectivement 631
et 632.
[0036] Ces projections 631 et 632 adoptent un profil
plat dont les deux faces comportent, au niveau de leur
zone médiane, une nervure 633. Cette nervure 633 as-
sure un frein suffisant pour permettre un ajustement serré
entre la projection et la rainure. La partie d’épaisseur
inférieure de la projection sur laquelle s’engage en pre-
mier la rainure permet une première phase de mise en
position aisée du panneau avant le maintien en position
proprement dit par poursuite de l’engagement de la rai-
nure sur la projection nervurée.
[0037] Comme illustrée, la face avant de la partie cen-
trale verticale 610 du profilé de liaison 600 sert de surface
d’appui à la face verticale arrière du panneau d’habillage
supérieur 350.
[0038] Comme illustré, ledit profilé de liaison 600 est
préformé de façon à positionner la liaison entre les chants

des panneaux verticaux 350, 330a et 330b à une hauteur
inférieure à celle dudit rail 400. Comme expliquée plus
haut, cette caractéristique technique a pour conséquen-
ce que les panneaux d’habillage n’ont pas une hauteur
plus grande que celle du panneau de porte. De plus, les
montants 310 et 320 sont conçus en deux parties pour
éviter que leur longueur ne soit supérieure à la hauteur
du panneau de porte. Ces caractéristiques permettent
de faciliter l’emballage et la manutention du dispositif en
version démontée.
[0039] Selon un mode de réalisation préféré, ledit pro-
filé additionnel de liaison ainsi que le rail sont réalisés en
aluminium (ou alliage d’aluminium) extrudé.
[0040] Comme illustré sur les dessins des figures 5 et
8, le rail 400 est constitué par un assemblage de profilés
préformés pour servir de surface de roulement à un ou
plusieurs chariots 700 auxquels est suspendu ledit pan-
neau de porte 100. L’assemblage forme une âme creuse
sensiblement carrée 410 dans laquelle se déplace le ou
lesdits chariots 700. La face inférieure de ce profilé carré
410 est ménagée d’une fente 411 autorisant des goujons
710 à relier le ou lesdits chariots 700 au panneau de
porte 100. Deux ailettes se projettent de chaque côté de
cette âme 410 de part et d’autre de l’axe de déplacement
dudit chariot 700.
[0041] Les deux ailettes 421 et 422 se projetant vers
la paroi P sont préformées en équerre pour participer à
la fixation du rail 400 à la paroi.
[0042] Les deux ailettes 431 et 432 se projetant à l’op-
posé de la paroi P sont préformées pour offrir des formes
mâles auxquelles viennent s’adapter, à des fins de liaison
démontable de type fixation par friction, soit le profilé
additionnel de liaison 600 comme illustré sur le dessin
de la figure 5, soit un panonceau et des joues d’habillage
comme illustrés sur le dessin de la figure 11 lorsque le
rail est seul habillé sans être associé à des panneaux
d’habillage formant un volume d’accueil pour le panneau
de porte.
[0043] Les dessins des figures 9 et 10 illustrent un mo-
dule d’amortissement 800 de la course du chariot 700 et
donc du panneau de porte 100. Ce module d’amortisse-
ment 800 est logé à une extrémité de l’âme creuse 410
du rail 400. Il comprend un corps 810 dans lequel se
déplace en translation une extrémité d’une tige dont
l’autre extrémité 820 est en saillie hors du corps. Cette
tige est associée à un moyen élastique d’amortissement
tel du gaz ou un ressort (non illustré). Le chariot 700 vient
en butée contre cette extrémité saillante 820 lors de la
fin de course d’ouverture du panneau de porte 100. La
fin de course est ainsi amortie.
[0044] La face du corps à partir de laquelle saillit l’ex-
trémité 820 de tige est en outre équipée d’une projection
élastique 830 se projetant sur le chemin de déplacement
dudit chariot 700 en amont du contact proposé par ladite
extrémité saillante 820.
[0045] Cette projection 830 est préformée d’un volume
concave 831 reprenant le diamètre extérieur de la roue
720 du chariot 700 à des fins d’accueil, de sorte qu’en
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fin de course, ladite roue 720 déforme la projection 830
en étant freinée puis est retenue dans ledit volume con-
cave 831.
[0046] On comprend que le dispositif, qui vient d’être
ci-dessus décrit et représenté, l’a été en vue d’une divul-
gation plutôt que d’une limitation. Bien entendu, divers
aménagements, modifications et améliorations pourront
être apportés à l’exemple ci-dessus, sans pour autant
sortir du cadre de l’invention.

Revendications

1. Dispositif (D) de porte coulissante comprenant un
rail (400), un panneau de porte (100) et des pan-
neaux d’habillage (300), ledit rail (400) venant se
disposer en applique au-dessus d’une ouverture (O)
de porte pratiquée dans une paroi murale (P),
ledit panneau de porte (100) étant équipé en partie
supérieure d’au moins un chariot de guidage (700)
en translation,
ledit chariot de guidage (700) venant coopérer avec
ledit rail (400),
ledit rail (400) étant préformé pour accueillir lesdits
panneaux d’habillage (300) qui viennent s’y lier,
CARACTÉRISÉ PAR LE FAIT QUE
lesdits panneaux d’habillage (300) sont dimension-
nés et préformés d’une part, pour créer entre la paroi
(P) et la face arrière des panneaux d’habillage (300)
un volume d’accueil (200) dudit panneau de porte
(100) en position ouverte et,
d’autre part, pour occuper la totalité de la hauteur de
la paroi (P) sur laquelle ils s’installent.

2. Dispositif (D) selon la revendication 1, CARACTÉ-
RISÉ PAR LE FAIT Qu’il comprend un profilé addi-
tionnel de liaison (600) qui vient se fixer audit rail
(400) et est préformé pour proposer deux projections
verticales coplanaires (631, 632) l’une orientée vers
le haut et l’autre orientée vers le bas sur lesquelles
viennent s’engager les chants d’un ou plusieurs pan-
neaux d’habillage (350, 330a, 330b), la projection
orientée vers le haut accueillant un ou plusieurs pan-
neaux supérieurs d’habillage (350) et la projection
orientée vers le bas accueillant un ou plusieurs pan-
neaux inférieurs d’habillage (330a, 330b).

3. Dispositif (D) selon la revendication 2, CARACTÉ-
RISÉ PAR LE FAIT QUE ledit profilé additionnel de
liaison (600) comprend une partie centrale verticale
(610) dont la face avant sert de surface d’appui à la
face verticale arrière d’un panneau supérieur d’ha-
billage (350) engagé sur la projection verticale (631)
orientée vers le haut.

4. Dispositif (D) selon la revendication 2, CARACTÉ-
RISÉ PAR LE FAIT QUE ledit profilé additionnel de
liaison (600) est préformé de façon à positionner la

liaison entre les chants des panneaux d’habillage à
une hauteur inférieure à celle dudit rail (400) sur la
paroi.

5. Dispositif (D) selon la revendication 2, CARACTÉ-
RISÉ PAR LE FAIT QUE le profilé additionnel de
liaison (600) est préformé de façon à ce que les pro-
jections verticales (631, 632) forment une projection
plane nervurée sur au moins une face, la nervure
(633) étant positionnée sur une partie médiane de
la projection plane de façon à définir une partie de
moindre épaisseur de part et d’autre de la nervure
(633).

6. Dispositif (D) selon la revendication 5, CARACTÉ-
RISÉ PAR LE FAIT QUE le chant (351, 331) des
panneaux d’habillage (350, 330b) est préformé
d’une rainure (352, 332) adoptant un profil en U ve-
nant s’engager sur la projection verticale nervurée
(631, 632) à des fins de fixation.

7. Dispositif (D) selon la revendication 5, CARACTÉ-
RISÉ PAR LE FAIT QUE le rail (400) est préformé
de projections (431, 432) permettant au profilé ad-
ditionnel de liaison (600) de venir s’y fixer, ces pro-
jections (431, 432) de fixation du profilé additionnel
de liaison (600) reprenant la même préformation que
celles (631, 632) destinées à l’accueil des panneaux
d’habillage (350, 330b) sur le profilé additionnel de
liaison (600).

8. Dispositif (D) selon les revendications 1 et 2 et com-
prenant un module d’amortissement (800) de la
course du chariot (700) venant se loger dans le rail
(400), ledit chariot (700) comprenant au moins une
roue (720), CARACTÉRISÉ PAR LE FAIT QUE ledit
module d’amortissement (800) comprend un corps
(810) dont une face sert de butée à la course du
chariot (700), ladite face étant équipée d’une projec-
tion élastique (830) se projetant sur le chemin de
déplacement dudit chariot (700),
ladite projection (830) étant préformée d’un volume
concave (831) reprenant le diamètre extérieur de la
roue (720) à des fins d’accueil de sorte qu’en fin de
course, ladite roue (720) déforme la projection (830)
en étant freinée puis est retenue dans ledit volume
concave (831).

9. Dispositif (D) selon les revendications 1 et 2, CA-
RACTÉRISÉ PAR LE FAIT QU’il adopte une confi-
guration prête-à-monter comprenant les éléments
suivants :

- un rail supérieur (400),
- un profilé additionnel de liaison (600),
- au moins un panneau d’habillage inférieur
(330a, 330b),
- au moins un panneau d’habillage supérieur
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(350),
- des montants en plusieurs parties (310, 320).
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